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FONDATION COLLECTIVE GROUPE MUTUEL

CONSTRUCTION DE 3 IMMEUBLES
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Rue du Collège 3 Aigle CH - 1860 Suisse
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Exécution

 YT

21/06/2024Rue de Cèdres 5 Martigny VS 1920 CH

#### Parcelle N° : ####

L' entrepreneur est tenu de vérifier les cotes avant le début des
travaux et d'aviser l'architecte de toute différence constatée.

LA DIRECTION DES TRAVAUX EST ASSUREE PAR LE MAITRE D'OUVRAGE
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